
LES TARIFS

:

Selon le choix qui sera le vôtre, le coût de formation sera le suivant

:

Coût par année de 
formation

Formation 
initiale (4 jours 

de cours)

Formation alternée
(statut étudiant)

Formation alternance
(statut salarié)

Le Diplôme 
Européen de 
Compétences 

Professionnelles

(DECP) en 2 ans

5400 euros

- prise en charge 
par l’etudiant :
2000 euros

- prise en charge 
par l’entreprise :
4000 euros TTC.

Frais de formation  
pris en charge par :

- OPCA

- FONGECIF

Le Diplôme 
Européen d’Etudes 

Supérieures

(DEES) en un an

5600 euros

- prise en charge 
par l’etudiant :
2000 euros

- prise en charge 
par l’entreprise :
4000 euros TTC.

Le Master 
Européen en deux 

ans
6200 euros

- prise en charge 
par l’etudiant :
2700 euros

- prise en charge 
par l’entreprise :
4500 euros TTC.

 


